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Un automne si remarquable! 

 

C'est un automne rêvé que nous vivons cette année avec grand plaisir. En effet nous devons profiter 

de cette remarquable saison qui transforme la nature. Avec la fin de l'été qui nous quitte doucement 

pour ne pas dire lentement, il nous est donc permis de rêver un instant des couleurs de 

l'automne qui sont toutes fraîches à nos yeux. 
 

Mais, voilà que nous devons nous rendre à l'évidence. Novembre, c'est le mois qui nous 

rappelle que nous vivons entre nos souvenirs de l'été et nos rêves pour l'hiver. Le mois de 

novembre, c'est aussi le brouillard du matin, le grand vent du nord qui se vêt de brume, c'est la 

fraîcheur qui s’installe, les matins frileux et l'air qui est parfois cru. La pluie assez présente s'abat 

sur un sol couvert de feuilles mortes aux couleurs multicolores. 
 

Lorsque la première neige couvrira le sol, sous le soleil, c'est alors que la 

lumière explosera de tous ses feux. Souvent il fera très froid, mais, ce seront 

des moments bien emmitouflés, qui nous permettront de refaire notre 

énergie. Il serait bien dommage de s'en passer. 
 

Enfin, tant qu'à vivre au Québec, vaut mieux tirer parti des temps froids le plus agréablement 

possible pour ne pas perdre le quart de notre année. Vive nos quatre saisons! 

 

Il n'y a pas de meilleur moment pour être heureux que...le moment présent. 
 

Si ce n'est pas maintenant...quand serait-ce?  
 

La vie sera toujours pleine de défis à atteindre de projets à terminer. 
 

Soyons heureux maintenant qu'il est encore temps, car le temps n'attend pas. 

 

Nicole Bouchard, pour le comité du journal   



Municipalité de Yamaska 
 

Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0  
 

Téléphone :   450 789-2489 

Télécopieur :   450 789-2970  

Courriel :   yamaska@pierredesaurel.com 

Site web :   www.yamaska.ca 

Facebook :   Municipalité de Yamaska 
 

Heures d’ouverture : 
 

Lundi au jeudi :  8h à 12h et 12h30 à 16h30 

Vendredi    8h à 12h 

 
 

Les membres du Conseil municipal  
 

Maire : 
Diane De Tonnancourt   450 808-2153 

dianedetonnancourt2@hotmail.com 
 

Conseillère et conseillers : 
 

Danielle Proulx    450 808-3437 

danielle_proulx_19@hotmail.com 

 

Yvan Robidoux    450 517-0025 

yvanrobidoux@outlook.com 

 

Richard Théroux    450 789-0129 

richard.theroux@bell.net 

 

Léo-Paul Desmarais   450 789-2175 

dianebibeau202@hotmail.com 

 

Martin Joyal    450-880-0386 

martinjoyal6969@gmail.com 

 

Alain Crevier    450 789-3427 

acreviercpa@gmail.com 

 

Direction générale : 

Joscelyne Charbonneau   450 789-2489 

yamaska@pierredesaurel.com 
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Numéros de téléphones 
 

Coordonnateurs des mesures 
d’urgence : 
 

Diane De Tonnnacourt 
450 808-2153 
 

Urgence – Police – Incendie – 
Ambulance : 
9-1-1 
 

Sûreté du Québec  
appel de service : 
310-4141 ou *4141 (cellulaire) 
 

Permis de construction, rénovation 
(sur rendez-vous) 
450 789-2489 
 

Salle Léo-Théroux  
450 789-2007 
 

Bibliothèque municipale 
450 789-2007 
 

Centre communautaire  
450 789-5353 
 

Presbytère  
450 789-2115 
 

S.P.A.D 
Sans frais 1 855 472-5700 
 

Caisse Desjardins  
Centre Pierre-De Saurel 
450 746-7000 
 

École intégrée de Yamaska 
450 746-3513 
 

Bureau de poste 
450 789-2317 
 

MRC de Pierre-De Saurel 
450 743-2703 
 

CLSC du Havre 
450 746-4545 
 

 

 

Date de tombée pour la 

prochaine édition :  

16 novembre 2017 

 

Prochaine parution : 

 1
er
 décembre 2017 

 
 
 

mailto:yamaska@pierredesaurel.com
http://www.yamaska.ca/
mailto:Dianedetonnancourt2@hotmail.com
mailto:danielle_proulx_19@hotmail.com
file:///G:/NOVEMBRE%202014/yvanrobidoux@outlook.com
mailto:richard.theroux@bell.net
mailto:dianebibeau202@hotmail.com
mailto:martinjoyal6969@gmail.com
mailto:acreviercpa@gmail.com
mailto:abeauregard@bas-richelieu.net
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MERCREDI 15 NOVEMBRE 2017 
 

HEURE : de 9 h à 15 h 
  

ENDROIT : Salle Léo-Théroux 

         45, rue Cardin 
 

CLINIQUE  SANS RENDEZ-VOUS 
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Compteurs d’eau 
Vous avez reçu par la poste votre «relevé de 

compteur d’eau». Veuillez inscrire votre 

lecture de compteur d’eau et le retourner au 

bureau municipal le plus rapidement 

possible. Si toutefois les relevés n’ont pas 

été retournés avant le 31 décembre, la 

facture d’eau sera alors majorée. 

CLSC Gaston-Bélanger 



Mot du maire 
 

Je veux vous remercier de la 

confiance que vous m’avez 

accordée en me permettant 

d’accéder au poste de maire de 

Yamaska. J’espère grandement 

être à la hauteur et vous 

représenter dignement.  
 

Je veux remercier chaleureusement M. Louis R. 

Joyal pour son dévouement et l'engagement 

personnel mis au service des citoyens durant les 

huit dernières années. J’ai beaucoup appris 

personnellement, à le côtoyer durant ces années. Je 

me souviens très bien qu’il est celui qui m’a incitée 

à assister à des réunions du conseil municipal, il y a 

de cela, plus de vingt ans. Je lui souhaite une douce 

retraite aux côtés de son épouse Thérèse, car vous le 

méritez amplement, tous les deux! 
 

Merci également à M. Jean-Pierre Bussières qui, en 

peu de temps, a laissé sa trace au sein du précédent 

conseil. Il a quitté son poste pour des raisons 

personnelles mais je suis persuadée que nous le 

retrouverons un jour, à la table du conseil! 
 

Félicitations à Mme Danielle Proulx, MM. Alain 

Crevier, Léo-Paul Desmarais et Yvan Robidoux qui 

ont conservé la confiance des électeurs et qui ont 

été réélus par acclamation! Félicitations également 

aux deux nouveaux élus, MM. Richard Théroux et 

Martin Joyal qui déjà, assistaient régulièrement aux 

réunions du conseil. Ils auront, eux aussi, à 

défendre les intérêts des citoyens! 
 

La priorité pour le nouveau conseil municipal, dans 

les prochaines semaines, sera la préparation du 

nouveau budget pour l’année 2018. Dans le 

prochain numéro du journal, on vous fera la liste 

des responsabilités et comités qui seront confiés à 

chacun(e) des membres du conseil. 
 

En terminant, je souhaite que l’équipe en place soit 

insufflée par des valeurs de respect, de transparence 

et d’intégrité. De beaux défis nous attendent et c’est 

pour et avec les citoyens que nous souhaitons les 

relever. 

Diane De Tonnancourt 

Maire de Yamaska 

RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION 

SCRUTIN DU 5 NOVEMBRE 2017 
 

 

Suite à l’avis d’élection du 28 août 2017, j’ai 

procédé à la nomination de la secrétaire d’élection 

et procédé à la confection de la liste électorale.  
 

À la fin de la période pour la réception d’une 

déclaration de candidature, soit le 6 octobre 2017 à 

16h30, j’ai confirmé que deux 

candidats ont déposé leur candidature 

pour le poste # 5 : 

 Monsieur Michel Giroud et 

 Monsieur Martin Joyal 

Ayant constaté qu’il y aurait un scrutin le 5 novembre 

2017 pour le poste #5, j’ai donné, le 10 octobre 2017, 

l’avis public de la révision de la liste électorale et par 

la suite, j’ai procédé à la nomination des membres de 

la commission de révision. La Commission de 

révision a siégé le 18 octobre 2017 de 10h à 13h ainsi 

que le 19 octobre 2017 de 19h à 22h afin d’analyser 

les demandes d’inscription, de correction et de 

radiation de la liste électorale. 
 

Le 10 octobre 2017,  j’ai donné l’avis public du 

scrutin qui  se tiendra le 5 novembre 2017 de 10h à 

20h et qu’un bureau de vote par anticipation se 

tiendra le 29 octobre 2017 de 12h à 20h. 
 

Les 25 octobre 2017, une formation pour tout le 

personnel électoral s’est tenue.  J’ai nommé, 

rencontré et assermenté le personnel électoral affecté 

au scrutin et j’ai affiché la liste du personnel électoral 

le 26 octobre 2017. 
 

À la fermeture du bureau de vote, le 5 novembre 2017 

à 20h, le dépouillement des votes a été effectué. J’ai 

procédé au recensement de ces votes et j’ai annoncé 

le résultat.  
 

Monsieur Michel Giroud :     167 votes (35,01%) 

Monsieur Martin Joyal :  310 votes  (64,99%) 
 

Sur 1443 électeurs, 477 ont exprimé leur droit de 

vote pour un taux de participation de 33,06 %. 
 

Donné le 6 novembre 2017 
 

 

Joscelyne Charbonneau 

Présidente d’élection 
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Mot de M. Louis R. Joyal 

 
CONCITOYENS, CONCITOYENNES, GENS DE YAMASKA! 
 

J’avais précisé qu’en 2013, après 2 mandats à la mairie, je quitterais mes fonctions 

de maire et à la fois les engagements que j’avais pris, celui d’assurer un 

développement durable de notre municipalité, par le souci de répondre aux 

demandes, d’être à l’écoute des citoyens et d’améliorer nos services. Je reviens 

plus présent, auprès de ma famille et de celle qui m’a soutenu tout ce temps, mon 

épouse Thérèse et aussi de mon entreprise agricole avec de nouveaux projets. 

Cette fonction je l’ai réalisé avec la collaboration de membres très engagés du conseil, parfois plus 

difficilement avec d’autres, mais en gardant toujours le cap sur l’objectif de l’efficacité c’est-à-dire le 

meilleur service au meilleur coût dans les respects du budget et avec une vision d’avenir.  
 

Durant cette période (2009-2017) plusieurs projets ont été réalisés : 
 

- Le pavage du rang du Bois-de-Maska; 

- La reconstruction complète du rang du Grand Chenal; 

- La mise à niveau complète de la station de pompage (nouveau système pour éviter les 

chocs hydrauliques et régulariser la pression.) Avez-vous remarqué qu’il n’y a 

pratiquement plus de fuite sur le vieux réseau du village ouest? ; 

- L’amélioration du système d’assainissement des eaux; 

- Deux contrats sur la rue St-Michel pour l’assainissement des eaux; 

- L’aménagement du parc St-Germain; 

o Toilettes publiques; 

o Entrée électrique pour les activités communautaires; 

o Station de vidange pour les roulottes. 

- Le reconditionnement du calvaire; 

o Ce monument est classé patrimonial à plusieurs égards; 

- La mise à niveau de la salle Léo-Theroux, intérieur et extérieur; 

- Au niveau des loisirs, améliorer et garder au même endroit le terrain de soccer; 

- En 2017, début de la balle molle avec la rénovation complète du terrain déjà  

existant mais plus utilisé depuis un certain nombre d’années; 

- Une plus grande transparence du comité des loisirs avec rencontre annuelle  

ouvert à tous les citoyens; 

- L’installation des fosses septiques dans toute la municipalité excluant le rang de la Pointe-

du Nord-Est; Possibilité pour tous les citoyens d’obtenir un prêt de la municipalité. 

 

J’ai aussi été très présent à la MRC Pierre de Sorel, en participant à plusieurs comités importants.  

J’ai toujours eu à ce niveau le souci de bien vouloir vous représenter et faire en sorte de préserver 

l’autonomie de la municipalité de Yamaska. 
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PROGRAMME DE MISE AUX NORMES  
DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 

 
AIDE FINANCIÈRE

 
 

Marche à suivre : 
 

1. Constater que l’installation actuelle est non conforme ou inexistante; 

2. Contacter un ingénieur ou un technologue afin d’obtenir une étude de caractérisation; 

3. Demander une soumission à un entrepreneur afin de réaliser les travaux demandés; 

4. Présenter au bureau municipal l’étude de caractérisation et la soumission de 

l’entrepreneur pour l’obtention du permis; 

5. Compléter une demande d’aide financière sur le formulaire prévu (annexe A); 

6. Demande acceptée par résolution du conseil municipal; 

7. Les établissements commerciaux ou industriels ainsi que les résidences ayant un débit 

quotidien de 3 240 litres et plus (6 chambres à coucher) sont non admissibles. 
 

Réalisation des travaux : 
 

8. Lorsque la demande est acceptée par le conseil municipal, vous pouvez réaliser vos 

travaux. 
 

Demande de remboursement :  
 

9. Une fois les travaux terminés, vous devez apporter les factures adressées au nom du 

propriétaire et l’adresse où sont effectués les travaux ainsi que le certificat de conformité. 
 

L’aide financière consentie est limitée au coût réel des travaux, y incluant les services professionnels 

et les frais d’administration fixes de 200$. 

 

Le versement de l’aide financière s’effectue dans un délai maximum de soixante (60) jours après que 

le propriétaire aura remis les documents requis. Si les dépenses ont déjà été payées par le ou les 

propriétaires, le chèque est émis au nom du ou des propriétaires. Si les dépenses n’ont pas été payées 

par le ou les propriétaires, un chèque est délivré conjointement au nom du ou des propriétaires et de 

l’entrepreneur ayant effectué les travaux. 
 

Veuillez noter qu’au moment du financement permanent de l’aide financière consentie et des frais 

d’emprunt temporaire, les frais d’administration fixes de 200$ pour l’ouverture du dossier peuvent 

être ajoutés à l’emprunt et seront répartis annuellement sur votre compte de taxes pour une durée de 

15 ans. De plus, des frais d’administration annuels de 25$ seront facturés.   
 

Le programme d’aide financière se termine le 1
er

 juillet 2018. Après cette date, nous effectuerons le 

financement permanent. Les remboursements débuteront donc à compter de 2019, et ce, pour 15 ans. 
 

Pour de plus amples informations, veuillez communiquer au 450 789-2489. 
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Règlement RM-2017 

 
 CHAPITRE 3 : COLPORTAGE 

 

Personnes 

autorisées 

Article 3.1.1 Les personnes suivantes sont autorisées à colporter sur le territoire de la 

municipalité : 

a) Jeune de la municipalité fréquentant une école primaire ou 

secondaire qui sollicite du financement pour une activité (scolaire 

ou parascolaire) de l’institution qu’il fréquente ou de l’organisme 

de loisir dont il est membre; 

b) Tout citoyen de la municipalité agissant pour l’intérêt d’un 

organisme reconnu par la municipalité offrant des services 

(communautaires, sportifs, de loisirs, socio-économiques ou reliés 

à la santé) aux citoyens de la MRC; 

c) Toute personne ayant un lieu d’affaires sur le territoire de la 

municipalité. 

 

Interdiction Article 3.1.2 Il est interdit à toute autre personne que celles mentionnées à l’article 3.1.1 

de colporter.  

 

Heure de 

colportage 

Article 3.1.3 Il est interdit de colporter sur le territoire de la municipalité entre 20 h et 

10 h. 

 

Infraction Article 3.1.4 Toute contravention au présent chapitre constitue une infraction rendant 

son auteur passible des amendes prévues. 

 

Amendes Article 3.1.5 Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent 

chapitre commet une infraction et est passible, en outre des frais : 

a) S’il s’agit d’une personne physique d’une amende de 200 $; 

b) S’il s’agit d’une personne morale d’une amende de 400 $. 

Chaque jour pendant lequel une contravention au présent chapitre dure ou 

subsiste constitue une infraction distincte et séparée. 
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Au niveau des projets commencés, il y a entre autres l’agrandissement de l’école Notre-Dame. Déjà, 

la municipalité s’est investie en achetant un terrain. C’est un projet que je considère prioritaire pour 

le bien-être des enfants et l’avenir de la municipalité. 
 

Je ne saurai oublier le travail fait par nos employés. Karine, Joscelyne qui vient d’arriver, Denis, 

Sylvain, Geneviève, Anny et Vickie. 
 

Je voudrais souligner le travail de Karine et Denis. Karine qui nous a quitté à cause des circonstances 

que nous connaissons. 
 

Karine a mis à jour des dossiers qui remontaient à 2005 : 

- Étude et calcul exact des coûts pour les citoyens de l’assainissement des eaux; 

- Acquisition par la municipalité du terrain en bas du pont Camille-Parenteau; 

- Demande entamée pour acquérir le terrain du Parc St-Germain entre la rue et la rivière; 

- Rénovation cadastrale; 

- Règlements du prêt pour les fosses septiques; 

- Demandes pour la réparation de décrochages à la Pointe du Nord-Est; 

- Révisions quinquennales des règlements. 
 

Je veux souligner également le travail de Denis, l’inspecteur, concernant : 

- La station de pompage; 

- L’assainissement des eaux; 

- Rendre fonctionnels et efficaces tous les équipements de la municipalité; 

- Suite au travail de Denis depuis les dernières années, il est maintenant en mesure de 

planifier ses interventions avec une vision à long terme des besoins de la municipalité pour 

diminuer les coûts.  
 

Je m’en voudrais de passer sous silence la nomination de notre nouvelle maire, Madame Diane 

De Tonnancourt, femme très engagée et disponible pour notre communauté et son équipe de 

conseillère et conseillers, à qui je souhaite beaucoup de succès. 

 

Merci à tous, celles et ceux qui m’ont soutenu dans mes fonctions durant ces deux mandats à la 

mairie de Yamaska. 

 

En terminant, je tiens à remercier sincèrement mon épouse qui a toujours été à mes côtés. 

 

 

Louis R. Joyal, maire (2009-2017) 
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Prix d’excellence du Conseil du 
patrimoine religieux du Québec : 

Le Calvaire Albert-Mondou à l’honneur ! 
 

Au mois d’août dernier, le Conseil de la 
municipalité de Yamaska a demandé à 
la direction générale de déposer la 
candidature du Calvaire Albert-
Mondou au « Prix d’excellence du 
Conseil du patrimoine religieux du 
Québec, catégorie Restauration ». 
 

DESCRIPTION DU PROJET : 

Le projet a consisté en la restauration du Christ en croix, 

datant de 1838, ainsi qu’en la réfection et la restauration de 

l’édicule qui l’abrite. De mémoire d’homme, le corpus 

avait toujours été blanc sur une croix brune. Pourtant, 

l’analyse chromatique a permis de mettre à jour une 

carnation complète et de découvrir que la croix était 

blanche à l’origine. Le Christ a donc retrouvé sa 

polychromie d’origine et de nombreux détails de la 

sculpture sont réapparus. La restauration a permis de 

stopper la pourriture qui était en train de gagner la statue 

de bois jusqu’au cœur. La croix d’origine étant pourrie en 

son centre, une nouvelle a été fabriquée. Aussi, une 

couronne et un titulus ont été reconstitués pour remplacer 

les originaux disparus. Du côté de l’édicule, certaines 

pièces ont été changées, une clôture a été reconstituée 

comme l’originale (selon une photographie) et le toit a été 

recouvert d’un revêtement de tôle à la canadienne comme 

à l’origine. Un panneau d’interprétation a été installé afin 

d’expliquer et de mettre en valeur ce joyau du patrimoine 

de la municipalité de Yamaska.  

Source : Le Conseil patrimoine religieux du Québec 
 

Suite au dépôt de la candidature, le Conseil du patrimoine 

religieux du Québec a reçu avec intérêt et a retenu la 

candidature du Calvaire Albert-Mondou. 
 

Le 3 novembre dernier, la cérémonie de remise des prix 

d’excellence visant à récompenser des projets de 

restauration, de mise en valeur et de réutilisation 

exceptionnelle, qui témoigne de l’engagement, de 

l’innovation et de la passion des Québécois pour leur 

patrimoine religieux a eu lieu à la salle Le Balcon 

(Dawson Hall) à Montréal.  
 

Le lauréat 2017 dans la catégorie « Restauration » a été 

octroyé à la restauration du Calvaire Albert-Mondou. 

Pour l’occasion, madame la Maire, Diane De Tonnancourt 

était présente et a reçu avec fierté au nom de la 

municipalité de Yamaska, ce prix d’excellence. 

 

Joscelyne Charbonneau, directrice générale 
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Nos remerciements les plus chaleureux 

à Diane De Tonnancourt, 

instigatrice du journal  

L'info d'Est en Ouest! 
 

Suite à ses nouvelles fonctions de maire de la 

municipalité de Yamaska, madame Diane De 

Tonnancourt laisse sa place comme responsable du 

comité du journal. 

 

Il y a treize (13) ans, Diane réalisait un rêve 

personnel ainsi que le souhait émis par plusieurs 

citoyens (nes), suite à un sondage sur le Pacte rural, 

celui d’informer la population de Yamaska, par 

communiqué, sur les activités qui se passent chez 

nous. De là est né : «  L’INFO D’EST EN OUEST». 

 

Chaque mois, depuis septembre 2004, le journal est 

distribué dans tous les foyers. Diane l’a pensé et 

conçu avec le souci de toujours le présenter avec 

respect et intégrité, avec un dynamisme qui lui est 

bien reconnu. Un comité fut mis sur pied afin 

d’offrir de la variété, de nouvelles idées sans oublier 

de mentionner la correction minutieuse de 

l’orthographe et de la grammaire des textes, une 

priorité pour Diane. Au fil des ans, plusieurs 

collaboratrices de nos organismes locaux ont fourni 

des informations mensuelles sur leurs activités 

passées et à venir. Ce travail a toujours été bien 

apprécié du comité du journal. 

 

Merci Diane pour ta 

générosité et ta patience! 

Merci également pour le  

l’intégrité et le 

dynamisme que tu as apportés assidûment au journal, 

pendant ces treize années! Nous te souhaitons 

beaucoup de succès dans tes nouvelles fonctions de 

maire de Yamaska. 

 

Toutes nos félicitations madame la maire! 

 

Nicole Bouchard, pour le comité du journal 

  



Organismes 
 

Aféas 
 

C’est un rendez-vous pour la collecte de sang!  
 

L’Afeas Yamaska, en partenariat 

avec la municipalité de Yamaska, 

vous invite à la collecte de sang qui 

se déroulera à la salle Léo-Théroux 

de 13h30 à 19h30 le lundi 20 

novembre. Nous nous réjouissons 

de la collaboration de l’école 

intégrée de Yamaska pour ladite 

collecte. Mettez du soleil dans la 

vie d’une personne malade, votre 

don peut faire la différence!   

   
 

Le dimanche 26 novembre, dès 11h30 au centre 

communautaire, c’est la fête du Noël-Afeas! 
 

À la suite du repas du midi, les musiciens, Claude 

Lachapelle, avec son clavier et son accordéon et 

André Bergeron, avec sa guitare, assureront  les frais 

de  musique et  chansons. Ils sauront agrémenter 

l’après-midi dans une ambiance festive du temps des 

fêtes. Des cadeaux seront offerts aux membres et 

conjoints. Pour la 20e campagne de sensibilisation 

contre la violence ou l’intimidation, nous porterons 

le ruban blanc dans le cadre de l’activité Opération 

Tendre La Main 2017.  Nous tenons  grandement à 

votre présence, membres et conjoints, pour 

célébrer avec gaieté et entrain, l’activité du Noël-

Afeas. Tout ça pour la modique somme de 15 $ ! Les 

dévouées téléphonistes communiqueront avec vous 

au moment opportun. Votre réservation sera 

considérée comme un paiement dû.  

 

 
 

 

Tu es la bienvenue, madame Sylvie Arpin! 
 

Félicitations Sylvie, tu as rejoint la grande famille 

Afeas! Merci de ton intérêt pour cette belle 

Association qui repose sur un socle de valeurs 

fondamentales et d’actualité! Nous ajoutons une voix 

pour ainsi affermir notre voie! 

 

Notre Afeas à l’honneur! 

 

L’Afeas Yamaska s’est méritée un certificat bronze 

provenant de l’Afeas régionale et un méritas, offert 

par l’Afeas provinciale, pour son membership et ses 

réalisations. 

 

Bravo madame Diane DeTonnancourt! 
 

L’Afeas Yamaska tient à féliciter madame Diane 

De Tonnancourt, membre de notre Association, pour 

sa récente élection sans opposition à titre de 

première femme maire de la municipalité de 

Yamaska. Un heureux mandat t’est souhaité dans 

cette nouvelle mission! 

 

À propos de Qui ment songe, au pays des Gros 

Casques! 

 

C’est dans une atmosphère conviviale que l’Afeas 

Yamaska, avec trois membres, deux conjoints et 

deux invités, a participé le vendredi 13 octobre, au 

projet de lecture qui s’inscrivait dans la 

programmation d’octobre, « mois des mots ».  

L’activité, organisée par la MRC de Pierre-De 

Saurel, était fière de mettre en valeur le travail des 

participants. Cet événement se voulait ludique et 

imaginatif! Un merci particulier va à Mme Angèle 

Villiard pour le prêt des casques de fourrure! 
 

Soyons fières de notre appartenance à l’Afeas! 

 

Diane Bibeau 

Présidente 
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Organismes 
 

Info Biblio 
 

Voici la liste des nouveautés : 
 
ROMANS ADULTES 

Au chant des marées - Tome 1 - De 

Québec à L’Île Verte, de France Lorrain 

Tel était leur destin – Tome 2 – Les racines d’un 

village, de Nathalie Lagassé 

Une simple histoire d’amour – Tome 2 – La 

déroute, de Louise Tremblay d’Essiambre 

Les Saisons de l’espérance – Tome 1 – 

L’innocence, de Richard Gougeon  

Le soleil ne se couche jamais, de Nora Roberts 

Depuis l’au-delà, de Bernard Weber 

Le Monstre – La suite, d’Ingrid Falaise 

Trois baisers, de Katherine Pancol 

Origine, de Dan Brown 

Miss you, de Kate Eberlen 

Nightingale – Tome 4 – De garde au Nightingale, 

de Donna Douglas 

Abigaël  Messagère des anges  - Tome 2 – de 

Marie-Bernadette Dupuy 

Lili Blues, de Florence K. 

C’est le cœur qui lâche en dernier, de Margaret 

Atwood 

Une colonne de feu, de Ken Follet 

Captive Alias Grace, de Margaret Atwood 

Petite collection d’os, de Kathy Reichs 

Palawan, de Caroline Vu 

Les indésirables, de Diane Ducret 

Le sympathisant, de Viet Thanh Nguyen 

Fendre l’armure, d’Anna Gavalda 

Cheval indien, de Richard Wagamese 

 

HISTOIRE 

Sapiens : Une brève histoire de l’humanité, de 

Yuval Noah Harari 

Homo deus : Une brève histoire de l’avenir, de 

Yuval Noah Harari 
 

ENVIRONNEMENT 

Halte à la surchauffe, de David Suzuki 

 

NOUVELLES 

Crimes au musée, Collectif d’écrivaines  
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BIOGRAPHIES 

Quand t’es née pour un p’tit pain, de Denise 

Filiatrault et Danièle Lorain 

I’m your man : La vie de Leonard Cohen, de 

Sylvie Simmons 
 

FAITS VÉCUS 

Ça s’est passé comme ça, d’Hillary Rodham 

Clinton 

À la vie, à la mort, de Marcia Pilote 

Rebondir après l’épreuve, de Josée Boudreault et 

Louis-Philippe Rivard 

Une île pour sauver la planète, d’Emmanuel 

Hussenet 
 

LITTÉRATURE JEUNESSE 

BFF - Tome 1 – Loin des yeux…près du cœur, de 

Geneviève Guilbault et Marilou Addison 

Les pirouettes du cœur, de Marianne Bellehumeur 

Fais-le pour toi, de Frédérique Dufort 
 

ALBUMS ENFANTS  

Jolie sorcière, de Canizales 

Comment apprivoiser un fantôme, de Rebecca 

Green 

Azuro et la sorcière, de Laurent et Olivier Souillé 

Fafounet, le mystère d’Halloween, de Louise 

D’Aoust 

Affectueusement, Père Noël, de Martha 

Brokenbrough 

Le lutin trop petit, de Brandi Dougherty 

Quand le Père Noël était petit, de Linda Baily 

Caillou la veille de Noël, d’Anne Paradis 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
BONNE LECTURE ! 

Jocelyne Lapierre, bénévole 

Les heures d'ouverture de la bibliothèque sont 

les mardis de 14h00 à 16h00 et 19h00 à 

20h00. 
 

Nous avons aussi un cartable de compilation des 

nouveautés des mois précédents que vous 

pouvez consulter et faire des réservations s'ils 

sont en circulation. 
 

Lors de votre visite vous pouvez remplir un 

coupon pour le tirage d'un bon d'achat de 

$25.00 chez Renaud Bray. 



Organismes 
          Vie paroissiale 

 

Notre évêque de Nicolet, Mgr André Gazaille 

vient nous visiter. 

 

Du 11 novembre au jeudi 16 

novembre, Mgr visitera la 

paroisse Saint-Michel, 

comprenant les communautés 

chrétiennes Saint-Gérard-

Majella, Saint-David et 

Yamaska. 
 

Voici l’horaire de sa visite : 

Samedi 11 nov. 19h00 rencontre de Mgr avec 

la communauté Saint-Gérard-Majella à la salle 

municipale de Saint-Gérard-Majella. 

Samedi 11 novembre 20h00, visite de Mgr au 

Centre récréatif de Saint-David, une visite 

amicale 
 

Dimanche 12 novembre 10h00 à Saint-David : 

Messe festive, présidée par Mgr pour les 3 

communautés – Le samedi 11 novembre, il n’y 

aura pas de messe ni à Saint-Gérard-Majella, ni 

à Yamaska; le dimanche 12 novembre UNE 

seule messe pour les 3 communautés à Saint-

David. 
 

Mardi 14 novembre 16h30 : Café rencontre au 

Maska de la communauté de Yamaska avec 

Mgr; Mgr restera pour le souper et continuera à 

échanger avec les personnes présentes. 
 

Mercredi 15 novembre 9h30 : Tête à tête entre 

Mgr et le curé de Saint-Michel 
 

Mercredi 15 novembre 11h00 : Rencontre 

avec les collaborateurs des trois communautés 

chrétiennes au presbytère de la paroisse 
 

Mercredi 15 novembre : Rencontre avec les 

représentants de l’Afeas, de l’Age d’Or de 

Saint-David et Yamaska au centre 

communautaire de Yamaska (Maison Jaune). 

 

Mercredi 19h30 : Rencontre avec les 

marguilliers de la Paroisse Saint-Michel à la 

sacristie de l’église de Yamaska 
 

Jeudi 16 novembre si possible, rencontre avec 

les trois maires des trois municipalités et les 

conseillers qui le peuvent avec Mgr, l’heure et 

le lieu seront arrêtés par les maires – ça peut 

être l’avant midi ou l’après-midi 

Jeudi 16 novembre 19h00 à la sacristie de 

l’église de Yamaska : Rencontre des catéchètes 

et bénévoles de la pastorale avec Mgr. 
 

Jeudi 8 décembre 19h00 au local de l’Age 

d’Or de Pierreville, au-dessus du Centre 

communautaire, gymnase de l’école de 

Pierreville, ‘Soirée de ressourcement sur le 

Corps du Christ (l’Église) avec Mgr et l’équipe 

de pastorale du diocèse de Nicolet ; à cette 

soirée se rencontreront les chrétiennes et 

chrétiens de Pierreville, Notre-Dame-de-

Pierreville, Odanak, Saint-François, Saint-

Gérard-Majella, Saint-David et Yamaska. C’est 

une soirée où l’on dira et se dira : HABITÉS 

DE L’ESPRIT POUR LA VIE. 
 

Élections de marguilliers : 

 

Dimanche 3 décembre 2017, 

immédiatement après la messe de 

9h30, à la sacristie de l’église de 

Yamaska, une assemblée des paroissiens et 

paroissiennes est convoquée afin d’élire deux 

marguilliers. En vertu de la Loi des Fabriques, 

Messieurs Jasmin Bibeau et Louis-R Joyal sont 

éligibles pour un autre mandat de 3 ans, s’ils le 

désirent, peu importe leur décision, une 

convocation des paroissiens et paroissiennes est 

faite pour élire deux marguilliers à la paroisse 

Saint-Michel à la sacristie, dimanche 3 

décembre 2017 après la messe de 9h30 à 

Yamaska.  
 

Lionel Emard, ptre-curé 
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Comité d’accueil 
 

Pour la onzième année 
consécutive, nous allons 
procéder sous peu à la 
distribution des paniers 
d'accueil aux nouveaux 

arrivants qui ont choisi de s'installer chez-nous. 
Et nous avons la chance de compter sur nos 
entreprises et nos commerces locaux pour 
nous appuyer dans cette démarche. Voici la 
liste de ces généreux donateurs pour l'édition 
2017: 
 

 - Municipalité de Yamaska 
 - Afeas Yamaska 
-  Caisse Desjardins Centre Pierre-De Saurel 
 - Huguette Aussant et Monique Villiard
 (Produits Avon) 
 - Les Jardins du Paysan 
 - Louis Plamondon, député fédéral 
 - Marché Richelieu Blanchette et Vincent 
 - Marché Sélection Station-service Pétro-T 
 - Quincaillerie Yamaska 
 - Bar laitier chez Walter 
 

Merci à tous, généreux commanditaires,  
votre geste est très apprécié des nouveaux 
propriétaires! 
 

Danielle Proulx, conseillère municipale et 
Jocelyne Lapierre, responsables du comité 
d'accueil d'Yamaska 
 
 

 

LA PROPRETÉ  
À YAMASKA, 

L’AFFAIRE DE TOUS! 
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        Âge d’or 
 

Les activités régulières vous 

attendent au centre 

communautaire au 137, rue 

Principale à tous les mardis. 

Le baseball-poche et la 

pétanque-atout ont lieu de 

10h00 à 11h30, tandis que le 

bingo, les cartes et le billard 

débutent à 13h30. Bienvenue à tous ceux qui 

aiment s’amuser! 

 

Également, vous êtes invités à notre prochaine 

soirée dansante qui se tiendra le vendredi 17 

novembre à 19h30 à la salle Léo-Théroux avec 

la musique de M. Yvon Daunais et un buffet 

froid sera servi en fin de soirée. Au plaisir de 

vous rencontrer! 

 

Nicole Benoit 

Présidente 
 

 

 
 

 

 

Hommage aux aînés 
 

Bon anniversaire à  
 

 

M. Amédée Proulx 
16 novembre 1924 (93 ans) 

 



Organismes 
 

Comité des loisirs de Yamaska 
 

        RAPPEL 
Dépouillement d’arbre 

 de Noël  
Les jeunes, âgés de 0 à 12 ans 

seront, encore cette année, choyés 

entre 13h et 16h30. Le Père Noël 

sera avec nous, le dimanche 3 

décembre 2017 à la salle Léo-Théroux, pour 

remettre des cadeaux aux enfants, 

préalablement inscrits et présents.  
 

De plus, il y aura un spectacle de Noël à 

déterminer. Il y aura aussi une maquilleuse à la 

disposition des jeunes. 

 

Pour participer, vous devez compléter la fiche 

d’inscription qui se trouve sur le site 

www.yamaska.ca et la 

retourner avant le 10 

novembre 2017 
obligatoirement, soit au 

Marché Blanchette & 

Vincent ou à la mairie 

située au 100, rue Guilbault 

ou par télécopieur au 

450 789-2970. 

 

 

 
 
 

Soirées cinéma 
du mois de novembre 2017 

*Jeudi 9 novembre 2017 

*Jeudi 16 novembre 2017 
 

Les films sont à déterminer! 

Tournoi de ballon sur glace 

Le 25 et 26 novembre prochain au Centre 

récréatif de Saint-David (25, rue Théroux) 

Environ 270 jeunes, âgés 

de 9 à 19 ans s'activeront 

afin de s'amuser et de 

remporter des honneurs 

dans les catégories U-12, 

U-15, U-17 et U-19!  

Saint-David accueillera donc 18 équipes, 

provenant des régions de Lanaudière, des 

Laurentides, du Centre-du-Québec et du 

Témiscouata.  

Les membres du comité organisateur vous 

invitent donc à venir encourager ces jeunes 

sportifs qui pratiquent ce sport né des années 

1900, mais popularisé dans les années 1980 

sous le nom de ballon-balai! 

Venez encourager nos jeunes de Yamaska et 

de Saint-David ! 
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